
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 3 avril 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault et Patrick April, faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus. Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060401
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April, après avoir ajouté les points suivants :

16- 
Divers :

16.1-
Plan des terrains projetés / Développement de la Zone de maisons mobiles ;

16.2- 
Lot 37‑P Rang V Canton Macpès (S : 4,46 acres) / Ghyslain Vignola & Dolorès Soucy ;

16.3- 
Travaux pour la mise aux normes des équipements pour le traitement et la distribution de l=eau potable ;

16.4-
Projet d=achat de terrain par monsieur Jean-François Caron
 ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 6 MARS 2006
No. 20060402

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 6 mars 2006, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20060403

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire  des paies,  il est  proposé  par  monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060329 contenant 71 factures pour un montant total à payer de :
	106 894,28 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060403 contenant 18 factures pour un montant total à payer de :
	4,438,91 $

	· Journaux des salaires / Mars 2006 :
	
	19 334,74 $

	-  rémunération brute des employés :
	14 196,26 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,48 $
	

	-  équipement de sécurité :
	33,95 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,77 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	128,20 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 030,88 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 089,20 $
	

	
Total des comptes à payer :
	130 667,93 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	CRSBP du Bas-Saint-Laurent
	125,00 $
	Contribution aux abon-nements de périodiques de la Bibliothèque municipale pour l=année 2006

	Bac de récupération de contenants vides / Salle communautaire
	35,50 $
	Vente des contenants vides (Cannettes et bouteilles) 


Demande d=aide financière de l=École Boijoli - Soirée de contes / jeudi le 25 mai 2006                                                                                                                  

No. 20060404

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  acquiesce à la demande de commandite de l=École Boijoli (Lettre datée du 7 mars 2006) et par conséquent accepte de fournir la salle communautaire à titre gratuit pour l=organisation de l=activité *Soirée de contes+ qui se tiendra jeudi le 25 mai 2006.

Demande d=aide financière de l=École Boijoli - Soirée de danse / mercredi le 17 mai 2006                                                                                                           

No. 20060405

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce à la demande de commandite de l=École Boijoli (Lettre datée du 24 mars 2006) et par conséquent accepte de fournir la salle communautaire à titre gratuit pour l=organisation de l=activité *Soirée de danse+ qui se tiendra mercredi le 17 mai 2006.

Utilisation de la salle communautaire pour les éventuelles activités organisées par l=École Boijoli                                                                                               

No. 20060406
ATTENDU
QUE l=École Boijoli organise chaque année quelques activités qui se tiennent dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE ces activités concernent, pour la plupart du temps, la population locale en général ;

ATTENDU
QUE ces activités ne sont pas à but lucratif ;

ATTENDU
QU>à chacune de ces occasions, les responsables de ces activités adressent pratiquement toujours une demande au conseil municipal pour obtenir l=utilisation de ladite salle communautaire à titre gratuit ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal répond favorablement à chacune de ces demandes et qu=il n=a pas l=intention actuellement de modifier ses orientations en cette matière ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète, qu=à compter de l=adoption de la présente résolution, la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski soit fournie gratuitement à l=École Boijoli ou ses mandataires, pour l=organisation des activités à venir organisées dans le cadre des activités scolaires ou para-scolaires de cette école.

Ainsi, cette décision demeurera valable jusqu=à avis contraire, le conseil municipal se réservant le droit de réviser la présente décision, s=il le juge à propos.

Développement de la téléphonie cellulaire

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus d=une correspondance datée du 13 mars 2006, transmise par la députée fédérale du comté de Rimouski-NeigetteBTémiscouataBLes Basques, madame Louise Thibault, à madame Diane Rhéaume, secrétaire générale du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC), à l=effet de lui demander que les compagnies de téléphone qui desservent notre territoire puissent utiliser leurs sommes accumulées dans les comptes reports à des fins de développement de la téléphonie cellulaire.


Une copie d=un communiqué émis en ce sens par madame Thibault est également jointe à cette lettre.

Programme d=Aide à l=Entretien du Réseau Routier Local (PAERRL)

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus des correspondances suivantes reçues suite à la transmission de la  résolution numéro 20060105 adoptée par le conseil municipal le 9 janvier dernier concernant le Programme d=Aide à l=Entretien du Réseau Routier Local (PAERRL) :


1) 
Lettre datée du 7 mars 2006 de madame Johanne Bolduc, attachée politique au Cabinet de la ministre déléguée aux Transports, madame Julie Boulet, accusant réception de notre résolution dans ce dossier et indiquant que son Ministère en prend bonne note ;


2) 
Copie d=une lettre datée du 10 mars 2006, transmise par madame Marie-Claude Francoeur, directrice du Cabinet du Ministre des Transports du Québec, monsieur Michel Després, accusant réception de la lettre de la députée provinciale du comté de Rimouski, madame Solange Charest, concernant sa demande de modification du programme concerné pour le prochain budget du Gouvernement du Québec et pour que les nouvelles mesures à être mises en place s=appliquent de façon permanente, et indique en terminant que sa demande a été portée à l=attention du Ministre et aux autorités concernées au sein du dit ministère le tout pour analyse et traitement approprié.

3e année du *Festival de Théâtre amateur d=Esprit-Saint+

Dans un courriel daté et reçu le 7 mars 2006, madame Danielle Dufresne, coordonnatrice en culture et patrimoine de la  MRC Rimouski-Neigette nous invite à participer aux activités de la 3e année du *Festival de Théâtre amateur d=Esprit-Saint+, qui se tiendra les 1-2-3 septembre 2006.


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, ajoute qu=il a transmis une copie des dits documents à la secrétaire de l=École Boijoli, madame Sylvie Proulx.

Semaine nationale de la santé mentale (Du 1er au 7 mai 2006)
No. 20060407
ATTENDU
QUE la Semaine de la santé mentale se déroulera du 1er au 7 mai partout au Canada ;

ATTENDU
QUE l=Association canadienne pour la santé mentale, filiale du Bas-du-Fleuve inc., parraine les activités de la Semaine de la santé mentale pour le territoire du Bas-St-Laurent ;

ATTENDU
QUE le porte-parole M. Marcel Leboeuf, comédien appuie la cause de cette semaine thématique ;

ATTENDU
QUE le slogan AGérer son stress, c=est gagnant !@ invitera la population Bas-Laurentienne à acquérir des outils pour maintenir leur santé mentale en équilibre et à gérer leur stress ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski proclame par la présente la semaine du 1er au 7 mai 2006 Semaine de la santé mentale et invite toutes les citoyennes et tous les citoyens à mettre fin aux préjugés et à s=attaquer au stress qui détruit leur qualité de vie.

Renouvellement d=adhésion à l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent (URLS) pour l=année 2006-2007                                                 


Dans une lettre datée du 23 mars 2006, monsieur Maurice Gauthier, président de l=Unité Régionale de Loisir et de Sport du Bas-Saint-Laurent, nous invite à renouveler notre adhésion à cet organisme pour l=année 2006-2007.


Pour notre municipalité, le coût est de 75,00 $ (Catégorie 501 à 1000 habitants).


L=an passé la municipalité était membre de cet organisme et avait défrayé la cotisation s=élevant au montant de 125,00 $ (Catégorie 1001 à 2500 habitants).

No. 20060408

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski renouvelle son adhésion à l=Unité régionale de loisir et  de sport du Bas-Saint-Laurent pour l=année 2006-2007 et en conséquence, autorise le paiement de la cotisation annuelle au montant de 75,00 $.

Assemblée générale spéciale de l=Association pour l=intégration sociale (Région de Rimouski)                                                                                                     

No. 20060409

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour assister à l=assemblée générale spéciale de l=Association pour l=intégration sociale (Région de Rimouski) qui se tiendra lundi le 10 avril 2006 à 19 h 00 à la Salle de conférence CRDI, du 274, rue Potvin, à Rimouski.

Colloque 2006 de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent

Dans un document produit en mars 2006, madame Marlène Dubé, présidente de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent, invite notre municipalité à participer au colloque 2006 de cet organisme qui se tiendra samedi le 13 mai 2006 à Saint-Jean-de-Dieu sous le thème *Comment maintenir un milieu vivant par la politique familiale ?+.


Le coût d=inscription est de 20,00 $ par personne (Non membre) et inclus les taxes ainsi que le repas du midi.

No. 20060410

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour  participer au colloque 2006 de la Table Multisectorielle de la Famille du Bas-Saint-Laurent qui se tiendra samedi le 13 mai 2006 à Saint-Jean-de-Dieu sous le thème *Comment maintenir un milieu vivant par la politique familiale ?+.

18e colloque sur l=action municipale et les familles / Carrefour action municipale et famille                                                                                                           


Dans une lettre datée du 13 mars 2006, madame Réjane T. Salvail, présidente du Carrefour action municipale et famille, invite notre municipalité à participer au 18e colloque sur l=action municipale et les familles que cet organisme organise du 26 au 28 mai 2006 à la Ville de Bromont sous le thème *Ma municipalité branchée sur les familles+.


Le coût d=inscription varie en fonction du choix des ateliers retenus par les participants ainsi que des repas choisis.

No. 20060411

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au 18e colloque sur l=action municipale et les familles que l=organisme Carrefour action municipale et famille organise du 26 au 28 mai 2006 à la Ville de Bromont sous le thème *Ma municipalité branchée sur les familles+.

Règlement sur la qualité de l=eau potable : Avis d=infraction du MDDEP

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal un avis d=infraction émis par le Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec daté du 3 mars 2006, concernant notre système de distribution d=eau potable, lequel avis stipule que l=infraction suivante a été constatée.



Les prélèvements à l=eau brute tel que prescrit au deuxième alinéa de l=article 6 du Règlement sur la qualité de l=eau potable (RQEP) n=ont pas été effectués (Il s=agit de prélèvements permettant de vérifier la présence de bactérie Escherichia coli) ;



Mesurer et inscrire sur le rapport d=analyse prescrit par le ministre, la quantité de désinfectant résiduel libre dans le réseau en vertu des articles 11 et 23 du Règlement sur la qualité de l=eau potable (RQEP) ;


Monsieur Lepage indique que l=opérateur, monsieur Gerry Chapman, avait déjà effectué les correctifs lors de la réception de cet avis d=infraction et qu=il en a informé les responsables du dit ministère.

Réfection du chemin Duchénier, entre la route de l=Église et la rue Industrielle

Dans une lettre datée du 21 mars 2006, monsieur Jean-Louis Loranger, directeur du bureau de Direction du Bas-Saint-Laurent du Ministère des Transports du Québec, accuse réception d=une lettre transmise le 13 février dernier à madame Julie Boulet, ministre déléguée aux Transports, demandant des crédits pour la réalisation, dès 2006, des travaux de reconstruction du chemin Duchénier pour le tronçon situé entre la route de l=Église et la rue Industrielle et indique en terminant que ce projet n=a pu être retenu pour exécution sur l=exercice financier 2006‑2007 compte tenu des budgets alloués.


Il termine en indiquant que la phase préparation des plans et des devis est à son étape finale, de sorte que le projet soit prêt à être réalisé lorsque les budgets seront disponibles.

No. 20060412

Après discussion et comme le conseil municipal est assez déçu de cette nouvelle, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le maire, monsieur Gaston Noël, pour faire parvenir une lettre à la ministre déléguée aux Transports, madame Julie Boulet, afin de lui signifier notre déception dans ce dossier et pour lui demander de mettre tout en oeuvre pour que la réalisation des travaux de reconstruction du chemin Duchénier, pour le tronçon situé entre la route de l=Église et la rue Industrielle, soit exécutée dans le meilleur délai et donc, qu=elle prévoit les crédits nécessaires à cette fin.

Bulletin d=information : Restrictions relatives à l=usage et à la vente de tabac

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet à chacun des élus, une copie du ABulletin d=information@ intitulé *Restrictions relatives à l=usage et à la vente de tabac+ dont la publication a débuté en janvier 2006.


Ainsi, on peut y lire que dans un lieu qui accueille le public, il est interdit de fumer, cette mesure entrant en vigueur le 31 mai 2006.

Forum sur la problématique des lacs - 8-9 juin 2006 / Sainte-Adèle

Dans un courriel daté et reçu le 29 mars 2006, madame Luce Balthazar, directrice générale du Conseil régional de l=environnement (CRE) du Bas-Saint-Laurent, nous fait part de la tenue d=un forum sur la problématique des lacs, laquelle activité se tiendra les 8 et 9 juin 2006 à Sainte-Adèle, dans la région des Laurentides.


Madame Baltazar nous indique de plus que nous pouvons, par le biais du CRE,  obtenir des billets à tarif réduit en passant par cet organisme pour faire notre (nos) réservation(s), s=il y a lieu.


Le coût d=inscription est de 250,00 $ par participant, auquel s=ajoutent les taxes applicables.


À noter qu=il faut également prévoir les frais de déplacement, de repas ainsi que d=hébergement.

No. 20060413

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour assister à un forum sur la problématique des lacs, 
laquelle activité se tiendra les 8 et 9 juin 2006 à Sainte-Adèle, dans la région des Laurentides organisé par le Conseil régional de l=environnement (CRE) du Bas-Saint-Laurent.

Addenda à la Convention relative à la perception et à la gestion des coûts du service municipal 9‑1‑1                                                                                     

No. 20060414
ATTENDU
QUE la compagnie de téléphone Telus a adopté une démarche visant à uniformiser le service municipal 9‑1‑1 pour les lignes Centrex Telus ;

ATTENDU
QU>il y a lieu de modifier la Convention relative à la perception et à la gestion des coûts du service municipal 9‑1‑1 par l=adoption d=un addenda à cette fin ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le contenu de l=addenda à la Convention relative à la perception et à la gestion des coûts du service municipal 9‑1‑1, pour la modification de la tarification des lignes Centrex Telus, le tout tel que soumis par la Fédération Québécoise des Municipalités, et par conséquent autorise le maire, monsieur Gaston Noël, à signer ce dit addenda pour et au nom de la municipalité.

Assemblée générale annuelle des membres de La Mutuelle des municipalités du Québec                                                                                

No. 20060415

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour assister à l=assemblée générale des membres de La Mutuelle des municipalités du Québec qui se tiendra mercredi le 10 mai prochain à Québec.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de mars 2006 ne contenant aucun dossier.

ÉTAT DES RECETTES ET DÉPENSES DES RÉSEAUX D=AQUEDUC ET D=ÉGOUT DOMESTIQUE POUR L=EXERCICE FINANCIER TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2005                                                                                            

No. 20060416

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le rapport qui suit relativement à l=établissement du surplus (Excédent des recettes sur les dépenses) des services d=aqueduc et d=égout domestique réalisé pour l=exercice financier terminé le 31 décembre 2005 et par conséquent, autorise le virement de la somme de 18 155,24 $ du *Surplus général accumulé non affecté+ (Poste comptable numéro 55‑991‑00‑000) à la *Réserve d=aqueduc et d=égout domestique+ (Poste comptable numéro 55‑931‑00‑000), laquelle somme servira ultérieurement pour des projets d=immobilisation ou à l=exploitation reliés aux services d=aqueduc et d=égout domestique :

	RÉSEAUX D=AQUEDUC ET D=ÉGOUT DOMESTIQUE

	ÉTATS DES RECETTES ET DÉPENSES

	EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2005


	Numéro de compte et description
	Dépenses
	Recettes

	01-212-11-000
Taxes aqueduc
	0.00 $
	88 698.28 $

	01-212-12-000
Taxes d=égout domestique
	0.00 $
	60 060.52 $

	01-234-16-000
Recouvrement de tiers (Frais/manutention)
	0.00 $
	9.54 $

	01-234-17-000
Recouvrement de tiers (Machinerie)
	0.00 $
	0.00 $

	01-234-18-000
Recouvrement de tiers (Matériel)
	0.00 $
	95.34 $

	01-234-19-000
Recouvrement de tiers (Main-d=oeuvre)
	0.00 $
	0.00 $

	01-234-41-000
Services rendus Aqueduc
	0.00 $
	0.00 $

	02-412-00-xxx
Purification et traitement de l=eau potable
	54 986.19 $
	0.00 $

	02-413-00-xxx 
Entretien du réseau d=aqueduc
	5 138.70 $
	0.00 $

	02-414-00-xxx
Traitement des eaux usées 

(37 382,74 $ x 80 %)
	29 906.19 $
	0.00 $

	02-415-00-xxx
Entretien du réseau d=égout domestique
	4 479.62 $
	0.00 $

	02-921-40-840
Paiement intérêts / Travaux municipaux aqueduc R-179  (3 317,87 $ x 92 %)
	3 052.44 $
	0.00 $

	02-921-41-840
Paiement intérêts / Travaux municipaux égout domestique R‑179 (3 317,86 $ x 92 %)
	3 052.43 $
	0.00 $

	02-921-42-840
Paiement intérêts / Travaux SQAE 

(10 672,04 $ x 80 %)
	8 537.63 $
	0.00 $

	02-921-43-840
Paiement intérêts / Travaux municipaux traitement eau potable R‑227

(3 030,45 $ x 92 %)
	2 788.01 $
	0.00 $

	02-921-44-840
Paiement intérêts / Hon. prof. R‑234

(-901,25 $ x 92 %)
	‑829.15 $
	0.00 $

	02-921-92-840
Entrepôt PDI / Aqueduc & Égout domestique

(191,01 $ x 20 %)
	38.20 $
	0.00 $

	03-541-21-000
Remboursement capital / Travaux municipaux traitement eau potable R‑227 

(3 600,00 $ x 92 %)
	3 312.00 $
	0.00 $

	03-541-31-000
Remboursement capital / Travaux municipaux aqueduc R-179 

(7 900,00 $ x 92 %)
	7 268.00 $
	0.00 $

	03-541-41-000
Remboursement capital / Travaux SQAE (6 878,34 $ x 80 %)
	5 502.67 $
	0.00 $

	03-541-51-000
Remboursement capital / Travaux municipaux égout domestique R‑179 

(7 900,00 $ x 92 %)
	7 268.00 $
	0.00 $

	Numéro de compte et description
	Dépenses
	Recettes

	03-590-02-000
Entrepôt PDI / Aqueduc & Égout domestique  (3 000,00 $ x 20 %)
	600.00 $
	0.00 $

	22-412-xx-000
Immo. purification & traitement eau
	0.00 $
	0.00 $

	22-413-xx-000
Immo. réseau d=aqueduc
	1 007.50 $
	0.00 $

	22-415-xx-000
Immo. réseau d=égout domestique
	0.00 $
	0.00 $

	03-700-40-000
Affectation réserve AAqueduc - Égout domestique@
	0.00 $
	5 400.00 $

	
TOTAL :
	136 108,44 $
	154 263,68 $

	  
	  
	  

	
Excédent des recettes sur les dépenses (surplus) :
	18 155.24 $


EMPLOYÉ MUNICIPAL OCCASIONNEL ET EMPLOYÉ(S) ADDITIONNEL(S) AU BESOIN POUR L=ANNÉE 2006                                                                  

No. 20060417

Sur recommandation de l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services des personnes suivantes durant l=année 2006, lorsque requis, pour les divers travaux réguliers à réaliser dans la municipalité.

Employé municipal occasionnel
-  
Monsieur Pascal Lavoie.

Autre (s) employé (s) sur la liste d=appel pour des besoins additionnels
- 
À déterminer ultérieurement avec l=inspecteur municipal lorsque celui-ci sera en mesure de fournir un (1) ou des noms au conseil municipal.

ABAT-POUSSIÈRE : SOUMISSIONS POUR LA FOURNITURE ET L=ÉPANDAGE DE CALCIUM LIQUIDE                                                             

No. 20060418
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a reçu une soumission de SEBCI (Document daté et reçu le 27 mars 2006) pour la fourniture et l=épandage d=abat-poussière (Chlorure de magnésium liquide concentré à 30 %) pour l=été 2006, le tout au prix de 6 998,90 $, taxes en sus ;

ATTENDU
QUE le prix soumis est le même que l=an dernier, donc sans augmentation ;

ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe de plus les élus qu=il a reçu deux (2) autres prix de Les Entreprises Bourget inc. de Saint-Paul-de-Joliette, pour des produits d=abat- poussière SOLNAT et LIGNOSULFATE et que dans ces deux (2) cas, les quantités d=épandage sont supérieures au chlorure de magnésium faisant en sorte que le prix demandé pour l=un ou l=autre de ces dits produits par cette entreprise est de 7 778,37 $, taxes en sus ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal, sur recommandation de l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, croit qu=il serait préférable d=accorder le contrat de fourniture et d=épandage d=abat- poussière à l=entreprise SEBCI pour l=année 2006 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accorde le contrat de fourniture et d=épandage de chlorure de magnésium liquide concentré à 30 % (Abat-poussière) pour l=année 2006 à la compagnie SEBCI inc., le tout selon une quantité estimée à 23 m3, pour le prix de 6 998,90 $ taxes en sus, ce prix incluant cependant le matériel, la main-d=oeuvre, le transport ainsi que l=épandage.

Il est de plus résolu à l=unanimité que les travaux d=épandage de  magnésium liquide de cette année se fassent sensiblement comme l=an dernier et soient coordonnés par l=inspecteur municipal.

ATELIER NUMÉRO 4 (MODE JEUNESSE) POUR JEUNES FILLES DE 12-17 ANS
No. 20060419
ATTENDU
QUE dans les résolutions numéros 20060242 et 20060338 adoptées respectivement les 13 février et 6 mars 2006, le conseil municipal a accepté le principe de la tenue et de l=organisation d=un atelier pour jeunes filles de 12-17 ans intitulé *Mode jeunesse+, le tout selon les modalités qui y sont inscrites ;

ATTENDU
QUE certaines modalités seraient à modifier suite à certaines demandes de l=animatrice ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit disposé à donner suite à ces demandes ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski modifie les résolutions numéros 20060242 et 20060338 adoptées respectivement les 13 février et 6 mars 2006, de façon à les amender de la façon suivante :


1) 
Pour la rémunération de l=animatrice, madame Nathalie Grégoire, le conseil municipal accepte que celle-ci soit payée au taux horaire forfaitaire de 20,00 $ à raison de 2 heures par session d=atelier, le tout étant facturable mensuellement par celle-ci comme travailleuse autonome ;


2) 
Pour l=organisation des groupes, le conseil municipal accepte que les participantes soient réparties en deux (2) groupes variant de 6 à 8 jeunes filles ;


3) 
Pour les frais additionnels éventuels de location d=équipement(s) (Machines à coudre additionnelles), le conseil municipal se dit disposé à accepter de défrayer ces frais pouvant s=élever aux environs de 25,00 $ par session d=atelier lorsque ces dits équipements seront requis, le tout étant convenu que l=animatrice, madame Nathalie Grégoire, facture ces frais mensuellement en même temps que ses services définis au point 1 de la présente résolution.

DEMANDE POUR LA FOURNITURE D=UNE MINI-CHAÎNE AUDIO PORTABLE POUR LA SALLE COMMUNAUTAIRE                                                             

No. 20060420

Suite aux propositions soumises par madame Lise Gosselin en complément de sa demande à la municipalité pour l=achat d=une mini-chaîne audio portable pour divers usages dans la salle communautaire, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce à cette demande et accepte de faire l=acquisition des équipements suivants :


1) 
Mini-chaîne audio portable # 572 527 231 (Sears) de marque Sony 400 watts, au prix de 269,99 $ plus les taxes applicables ;


2) 
Chariot robuste avec tablettes # APO 51062 (Bureau en gros) de marque A POLLO, au prix de 278,47 $ plus les taxes applicables.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général, monsieur Gilles Lepage, assure le suivi de ce dossier et des achats à faire.


Il est également résolu à l=unanimité que le conseil municipal autorise les réaménagements budgétaires suivants pour permettre ces achats :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	22-701-24-999 Équipements de loisirs - Complexe municipal
	0 $
	+600 $
	600 $

	01-211-10-000 Taxes foncières générales
	‑407 698 $
	‑600 $
	‑408 298 $

	03-650-000-000 Revenus de fonctionnement (ÉAF)
	88 650 $
	+600 $
	89 250 $

	21-650-000-000 Revenus de fonctionnement (ÉAI)
	‑88 650 $
	‑600 $
	‑89 250 $

	TOTAL BALANCE :
	‑407 698 $
	0 $
	‑407 698 $


CONGRÈS 2006 DE L=ASSOCIATION DES CHEFS EN SÉCURITÉ INCENDIE DU QUÉBEC (3-4-5-6 JUIN 2006 - RIMOUSKI)                                                        

No. 20060421
ATTENDU
QUE le directeur du Service en sécurité incendie de notre municipalité, monsieur Francis Lavoie, désire s=inscrire et participer aux activités du congrès de l=Association des chefs en Sécurité Incendie du Québec (ACSIQ) qui se tiendra à Rimouski les 3-4-5-6 juin prochain ;

ATTENDU
QUE les frais totaux estimés pour participer à ce congrès sont élevés à un peu plus de 500 $, comprenant les frais d=inscription, les frais de déplacement, ainsi que les frais de repas qui sont non compris dans les frais d=inscription ;

ATTENDU
QUE monsieur Francis Lavoie représente trois (3) municipalités à titre de directeur de Service en sécurité incendie ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski se dit prête à assumer sa part des frais pour ce congrès, soit le tiers des frais totaux visés ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise son directeur du Service en sécurité incendie, monsieur Francis Lavoie, à s=inscrire et participer aux activités du Congrès de l=Association des chefs en sécurité incendie du Québec qui se tiendra les 3-4-5-6 juin prochain à Rimouski et pour se faire s=engage à rembourser à monsieur Lavoie, sur présentation des pièces justificatives, le tiers des frais inhérents étant établi que le maximum de la contribution de notre municipalité à cette fin ne doit pas excéder 175,00 $.

NAISSANCE DU GARÇON DU CONSEILLER MONSIEUR BENOÎT LAVOIE
No. 20060422
ATTENDU
QUE la conjointe du conseiller, monsieur Benoît Lavoie, a donné naissance à un garçon prénommé Jérémie, mardi le 14 mars dernier ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire souligner cet événement ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que les membres du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski adressent leurs félicitations au bébé et aux parents et leur offre un cadeau en argent de 50,00 $ devant servir pour les besoins du nouveau né.

PROJET DE MODIFICATION ET D=IMPLANTATION D=INFRASTRUCTURES EN ATHLÉTISME                                                                                             

No. 20060423
ATTENDU
QUE le Club d=athlétisme de St-Narcisse désire voir certaines modifications et améliorations apportées aux infrastructures en athlétisme sur le terrain du Complexe des Sports et Loisirs et ceci afin de permettre d=accueillir des activités à caractère provincial ;

ATTENDU
QUE ce projet consiste dans un premier temps, à modifier la longueur de la piste d=athlétisme en l=allongeant de 20 mètres pour se rendre jusqu=à 300 mètres et dans un deuxième temps, à construire deux (2) nouveaux aménagements dont un premier pour le lancer du poids et le second pour le saut en longueur ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à un tel projet, d=autant plus que son financement serait assuré par trois (3) partenaires, soit :


1) 
Le Club Lions de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour une contribution minimale de 1 000 $ ou le tiers des coûts, si les coûts d=un tel projet excèdent 3 000 $ ;


2) 
Le Club d=athlétisme pour une contribution équivalente au tiers des coûts ;


3) 
La municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le reste du financement requis ;

ATTENDU
QUE ce projet peut être réalisé en régie par l=inspecteur municipal et les employés municipaux ;

ATTENDU
QUE les plans doivent être transmis par monsieur Yvan Collin, du Club d=athlétisme, à monsieur Gilles Lepage, directeur général de la municipalité, pour évaluation des coûts et planification des travaux ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne un accord de principe pour le projet soumis par le Club d=athlétisme de St-Narcisse, tel que décrit ci-avant, le tout étant établi que chacun des partenaires contribue selon les montants définis précédemment.

Le conseil municipal verra à prévoir et définir exactement sa partie de financement pour ce projet dès que l=estimation de celui‑ci sera connue.

PLAN DES TERRAINS PROJETÉS / DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DE MAISONS MOBILES                                                                                        

No. 20060424
ATTENDU
QUE le conseil municipal a pris connaissance du plan numéro 4973A dossier 4973 de l=arpenteur-géomètre Charles-A. Giasson, étant un plan projet de lotissement pour le développement de la Zone de maisons mobiles sur les lots numéros 36‑P et 37‑P du Rang V du Canton Macpès ;

ATTENDU
QUE ce projet de lotissement a fait l=objet de discussions antérieurement afin de voir s=il n=y avait pas d=autres façons d=aménager les rues et terrains projetés de façon à les rendre plus alléchants ;

ATTENDU
QU>il y a d=autres façons d=aménager les rues et terrains projetés mais que celles-ci s=avèrent plus onéreuses à réaliser en ce qui concerne les infrastructures en plus de diminuer le nombre de terrains pouvant être développé ;

ATTENDU
QUE la municipalité n=aura plus bientôt de terrains de disponibles pour l=implantation de nouvelles maisons mobiles et se doit de procéder le plus rapidement possible dans ce dossier pour obtenir les plans nécessaires et autorisations requises pour aller de l=avant avec ce développement ;

POUR CES
RAISONS,  il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le plan projet de lotissement numéro 4973A dossier 4973 de l=arpenteur-géomètre Charles-A. Giasson, à titre de plan directeur pour son développement de la Zone de maisons mobiles et par conséquent, demande à la firme BPR Groupe-conseil de lui produire une proposition pour la confection des plans et devis requis pour ce projet ainsi que pour la démarche requise pour l=obtention du certificat d=autorisation à obtenir du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, le tout, bien entendu, dans le meilleur délai possible.

LOT 37‑P RANG V CANTON MACPÈS (S : 4,46 ACRES) / GHYSLAIN VIGNOLA & DOLORÈS SOUCY                                                                                       

No. 20060425
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire acquérir de monsieur Ghyslain Vignola & madame Dolorès Soucy, une partie du lot 37‑P du Rang V du Canton Macpès contenant en superficie 4,46 acres, le tout tel que montré sur un extrait de la matrice graphique (Dossier numéro 3549‑16‑4010‑00‑0000) ;

ATTENDU
QUE ce terrain est requis pour des fins municipales et/ou pour des fins de développement résidentiel futur ;

ATTENDU
QUE monsieur Ghyslain Vignola & madame Dolorès Soucy sont disposés à vendre ce dit terrain à la municipalité au prix de 15 000 $, payable comptant lors de la signature de l=acte de vente ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise l=achat d=une partie du lot 37‑P du Rang V du Canton Macpès, de monsieur Ghyslain Vignola & madame Dolorès Soucy, laquelle partie de lot contient 4,46 acres en superficie, le tout au prix total de 15 000 $, ledit terrain étant montré sur un extrait de la matrice graphique (Dossier numéro 3549‑16‑4010‑00‑0000) ;

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le paiement du montant convenu précédemment lors de la signature de l=acte de vente à intervenir entre les parties concernées.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate et autorise le maire, monsieur Gaston Noël, ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, cet acte de vente ainsi que tous documents accessoires nécessaires à la conclusion de cette transaction.

Enfin, il est aussi résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services du notaire Me Harold Thibeault pour préparer, faire signer et enregistrer ledit acte notarié à intervenir entre les parties concernées dans ce dossier.

Crédits requis pour l=achat de terrain  prévu dans la résolution numéro 20060425                                                                                                          

No. 20060426

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski établisse le budget suivant, comme étant requis pour l=achat d=une parcelle du lot 37-P du Rang V du Canton Macpès de monsieur Ghyslain Vignola et madame Dolorès Soucy, telle que décrite dans la résolution numéro 20060425 :

	BUDGET ESTIMÉ

	Description
	Prix
	TPS
	TVQ
	Total
	Remb.

TPS
	Coût

net

	Coût d=achat
	15 000,00 $
	1 050,00 $
	1 203,75 $
	17 253,75 $
	‑1 050,00 $
	16 203,75 $

	Frais de notaire
	429,48 $
	30,06 $
	34,46 $
	494,00 $
	‑30,06 $
	463,94 $

	Frais d=enregistrement
	106,00 $
	0,00 $
	0,00 $
	106,00 $
	0,00 $
	106,00 $

	
Total :
	15 535,48 $
	1 080,06 $
	1 238,21 $
	17 853,75 $
	‑1 080,06 $
	16 773,69 $


et par conséquent, autorise les réaménagements budgétaires suivants étant établi que les crédits requis proviennent du surplus général accumulé non affecté :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget avant modification
	Modification
	Budget après modification

	22-690-20-000 Achat de terrain
	0 $
	16 775 $
	16 775 $

	03-300-00-000 Surplus général accumulé non affecté
	0 $
	‑16 775 $
	‑16 775 $

	03-650-000-000 Revenus de fonctionnement (ÉAF)
	89 250 $
	16 775 $
	106 025 $

	21-650-000-000 Revenus de fonctionnement (ÉAI)
	‑89 250 $
	‑16 775 $
	‑106 025 $

	TOTAL BALANCE :
	0 $
	0 $
	0 $


TRAVAUX POUR LA MISE AUX NORMES DES ÉQUIPEMENTS POUR LE TRAITEMENT ET LA DISTRIBUTION DE L=EAU POTABLE                           

No. 20060427

Suite à une demande verbale de l=ingénieur monsieur Pierre Coulombe de BPR Groupe-conseil et après discussion, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au directeur général, monsieur Gilles Lepage, d=informer monsieur Coulombe que les membres du conseil municipal ne voient pas d=objection à ce que les services de l=entreprise PURIBEC (1981) inc. de Rimouski, s=ils sont requis pour le projet de travaux pour la mise aux normes des équipements pour le traitement et la distribution de l=eau potable, soient utilisés dans la mesure où cette entreprise est jugée avoir les compétences nécessaires pour les services et/ou les expertises à obtenir et ceci nonobstant le fait que la municipalité a dû, par le passé, poursuivre cette dite entreprise, le tout puisque les dirigeants de celle-ci ont toujours démontré une préoccupation spéciale à notre égard pour essayer de nous donner satisfaction au meilleur prix possible dans les problèmes auxquels nous étions confrontés.

PROJET D=ACHAT DE TERRAIN PAR MONSIEUR JEAN-FRANÇOIS CARON
No. 20060428
ATTENDU
QUE monsieur Jean-François Caron, de Rimouski, envisage d=acquérir le terrain situé au coin Sud-Ouest de l=intersection de la rue des Pins et de la route de l=Église, et ceci pour y implanter une maison mobile ;

ATTENDU
QU=il n=a pu toutefois voir le terrain comme il aurait aimé mais se dit très intéressé par celui-ci et souhaite cependant pouvoir l=examiner un peu mieux après la fonte de la neige ; 

ATTENDU
QUE monsieur Caron désire toutefois être déterminé comme le premier acheteur potentiel en attendant de donner sa réponse finale ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire acquiescer à cette demande et se réjouit à l=idée d=avoir un nouveau contribuable ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski réserve la parcelle du lot 36-P du Rang V du Canton Macpès située au Sud-Ouest de l=intersection de la rue des Pins et de la route de l=Église pour monsieur Jean-François Caron de Rimouski pour son projet d=implantation d=une maison mobile et ceci en attendant d=avoir sa réponse finale suite à un examen des lieux lui permettant de mieux voir ledit terrain dont les dimensions approximatives sont de 100 pieds de largeur par 125 pieds de profondeur.

Ainsi, monsieur Caron dispose donc d=un délai maximum jusqu=au 1er mai prochain pour faire savoir sa décision au directeur général de la municipalité, monsieur Gilles Lepage, Après cette date, il sera considéré comme non intéressé.  Dans l=affirmative, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, est autorisé à entreprendre les démarches requises pour la vente dudit terrain dans le meilleur délai dont entre autres, faire faire le cadastre aux frais de la municipalité.

Il est également résolu à l=unanimité que le prix dudit terrain soit établi à 1 500 $, incluant les frais de cadastre.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060429

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 41.
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